
Conseil d’Ecole du 29 mars 2011

Présents : Mmes COLOMIER, DEVELLE, FERET et BOUETARD, parents élus ; 
Mmes CHEVALLIER, MORVAN, JUBIN, DEPAGNE, GADENNE, DENYS et 
Mr LE NEZN, enseignants ; Mrs CORMIER et PROVOST

Excusés : Mr LETORT, Mme AVIGNON-ROGER, Mr MARREC,
 Mme TREPART

Secrétaires : Mmes JUBIN Nadège et FORTIN Sophie

Demande de Mr CORMIER d'aborder en priorité les chapitres « Cantine », « Garderie » et « Pôle enfance ».
 Mrs CORMIER et PROVOST ont quitté le CE une fois ces points traités.

Bilan financier

1 - Compte mairie : 
                                                                                                       Voici la répartition de nos dépenses :            
subvention : 50 € x 167 enfants = 8350 €
57€ avant mais entretien du photocopieur
Les comptes devront être bouclés avant fin décembre.
Les commandes seront donc privilégiées avant fin 
novembre.

2 - Compte coopératif : 

Les parents peuvent avoir un regard sur ce compte mais ils ne peuvent désapprouver les dépenses choisies par 
les enseignants.

Subvention mairie : 38.5 € x 167 enfants = 6429,50 €

Les budgets alloués à l’école par la municipalité sont confortables. Ils nous permettent d’organiser des sorties 
sans trop solliciter les parents (1€), respectant ainsi, au mieux, la gratuité de l’école publique.
Les enseignantes en remercient la municipalité.
La classe transplantée de cette année revient à 284 € par enfant. Chaque famille ne paiera que 95 €.
L'APE versera 2500 €, la COOP de l'école (alimentée surtout par la mairie) participera à hauteur de 900 €.

Fournitures scolaires, manuels, dictionnaires, … 83,20%
Papier 8,90%
Cordes  à sauter et ballons pour la cour 3,00%
BCD (plastique, adhésif spécifique, ...) 4,60%
Direction (chemises archives, enveloppes, …) 0.3%

 

Financement classe transplantée 28,90%
sorties scolaires (transport + animation si payante) 19,57%
Achats de livres 8,66%
Achats de matériels pour classes (jeux, graines, goûter, bricolage, petit meuble, ...) 11,05%
Abonnements 0.6%
Chariot portables, souris, clés usb, cartouches imprimante couleur 3,83%
Matériel EPS (Luna, tapis, sifflets, panier basket,ballons, chronomètres, pédalo….) 20,92%
Assurance MAIF 1,83%
Cotisation OCCE 4.5%
Frais de tenue de compte 0,14%



Les prévisions d’effectifs : Rentrée 2011

PS1 PS2 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL

2010-2011
prévisions

6 17 18 24+1 18 19 24 16 18 162

2010-2011
effectifs 

8 21 17 27 18 18 23 18 18 168

2011-2012
prévisions

12 8+9 =
17

21 17+1
18

27 18 18 23 20 175

Nous avons le plaisir d'accueillir trois nouveaux enfants depuis janvier : nous leur souhaitons la bienvenue.
Aucune orientation spécifique n’a été demandée pour l’an prochain, quelques doublements sont envisageables.
Les décisions concernant les passages et les doublements seront fixées jusqu'au 11 mai.
La décision est adressée aux parents. Ils ont ensuite 15 jours pour donner ou non leur accord.

Peu de familles se sont manifestées à cette époque de l'année pour de futures inscriptions : cela vient plus tard 
dans l'année sauf pour les parents d'enfants nés en 2009 : il n'y a jamais eu de telles demandes !

Les enfants inscrits en PS1 sont donc sur liste d'attente. Les inscriptions seront décidées en fonction des 
effectifs.

L'expérimentation de la classe de PS1-MS est très satisfaisante à tous points de vue mais étant donné les 
effectifs par classe d'âge, nous ne sommes pas certains de pouvoir reconduire cette répartition.

Il n'y a pas de fermeture de classe de prévue. 
L'école restera à 7 classes avec des doubles niveaux. 
La proposition de répartition est en cours de réflexion

Evaluations CM2

Bilan dressé par Mme GADENNE : les résultats aux évaluations nationales sont relativement faibles. Suite à 
ces résultats, 11 élèves de CM2 sur 18 sont pris en aide personnalisée, dont 5 deux fois par semaine. 3 élèves 
ont des résultats très inquiétants.

Au vu des résultats de la circonscription, nous ne sommes pas école prioritaire.

B2I

La passation des items du B2I est en cours. Certains élèves de CM2 n'avaient aucune compétence validée à la 
mi-janvier.
Les CM1 qui sont dans la classe de CM1-CM2 valideront la plupart des compétences à la fin de l'année 
scolaire. Ces compétences seront réactivées l'an prochain.
Les autres élèves de cycle 3 de l'école ont entamé la passation du B2I.

L'état de validation du B2I doit être renseigné à partir du CE2 et avant le 22 avril.

APS – Attestation de Premiers Secours

Les 18 CM2 l'ont obtenu ainsi que 4 CM1 sur 6.

APER – Attestation Première d'Education Routière

Quelques compétences théoriques restent à valider.



Piscine
Le bilan des séances de piscine pour les élèves de CP a été très positif à différents points de vue. De gros 
progrès ont été notés. Les échanges avec le personnel de la piscine de Bain de Bretagne étaient fructueux et 
l'organisation très satisfaisante.
Le test Boléro a été obtenu par 16 élèves de CP sur 18. Certains élèves ont réalisé de véritables prouesses et se 
sont dépassés par motivation.
De nombreux parents ont passé l'agrément et ont ainsi assuré une relève nécessaire.
Il est cependant regrettable que les élèves de GS n'aient pas pu bénéficier, eux aussi, de l'installation préalable  
du matériel et que le personnel de la piscine n'ait pas apporté davantage de conseils techniques à l'enseignant.
Armelle Chevallier propose d’aborder ces points lors de sa prochaine rencontre avec l’équipe de la piscine de 
Bain de Bretagne.

Classe de mer CP : Une semaine extraordinaire !

Permis piéton CE2 : 9 élèves sur 23 l'ont obtenu. Une séance de rattrapage sera organisée.

Projets
 17 mai : yourte spectacle
 cinéma pour les maternelles et les CE1, CE2, CM1, CM2

Cantine
Aucun retour négatif n'a été noté. Les enfants rentrent de la cantine en étant disponibles et prêts à travailler à  
13h30 (de même à l'école Notre Dame).
Les parents des quelques élèves « récidivistes » se sont vus adresser un courrier de la mairie mais cela est 
beaucoup moins vrai que les années précédentes.
L'élaboration du règlement enfant n'a pas encore été abordée, l'accent ayant surtout été mis sur les horaires et le  
pôle enfance.
La directrice propose d'utiliser un règlement déjà existant dans d'autres écoles.
Se pose la question du trajet école – cantine pour les élèves en béquilles. La location d'un fauteuil roulant par la  
municipalité est-elle possible ?
Peut-on s'adresser à la MAE école ou à l'OCCE ? La municipalité s’engage à réfléchir sur ce point.
 

Garderie
La municipalité avance un taux de réponse faible (4/5), ce qui étonne car une bonne dizaine de réponses avaient 
été communiquées. Cependant, elle n’était pas en possession des chiffres lors du CE.
Ce service sera envisagé l'an prochain.
Pourrait-on faire un essai avec une organisation simplifiée, sur la base du volontariat notamment ? 
La municipalité est favorable à une formule plus souple.

Pôle enfance
Le délai de réception sera respecté. La rentrée de septembre des élèves de maternelle se fera dans le pôle 
enfance.
Les classes mobiles partiront la première semaine de juillet pour laisser place au terrassement entre le pôle  
enfance et la cour actuelle.
La réflexion est en cours sur l'attribution des salles actuelles aux classes élémentaires.

La garderie, à disposition des deux écoles, sera transférée dans le pôle enfance. Elle aura une cour spécifique 
pour éviter le brassage des enfants. Aucune structure de jeu n'y est prévue.

Des modifications seront apportées dans les autres bâtiments.



Le local de direction sera désaffecté. La BCD et la salle des maîtres seront transférées dans la garderie actuelle.
Concernant la réhabilitation de « l’ancien », celle-ci concernera :
- remplacement des petits toilettes PS / MS en local technique
- suppression de la partie vitrée de la classe à l’étage (actuellement CE1/CE2).
- la mise en place de baie de brassage pour permettre l’arrivée informatique dans l’actuelle salle de motricité et  
la salle de garderie.

769 m2 sont actuellement réservés au scolaire contre 1268m2 l'an prochain (sans compter la cour et la salle de 
motricité).

Est-il envisageable que la devise de la république « Liberté égalité fraternité » soit affichée sur le fronton du 
pôle enfance ?

Il n'y aura pas de centre de loisirs en 2011 à St Senoux. Un contrat existe avec Bourg des Comtes.

E.V.S.

Le bilan est très positif. La présence d'Evelyne DESPRES demeure indispensable. Son contrat sera très 
probablement reconduit.

P.E.S
Durant les 3 semaines de formation d’Armelle Chevallier, une stagiaire PES assurera le remplacement en classe 
de CP : Mademoiselle Céline Pommeret.

Questions des parents

1 - Des demandes de RASED ont-elles été faites ?
Non, puisque nous ne sommes pas école prioritaire.
Parents élus : Cela ne vaudrait-il pas la peine de formaliser malgré tout des demandes ?
Les enseignants vont adresser les demandes auprès de l’IEN.

2 - Les parents manifestent leur inquiétude concernant l'absence de remplaçant dans la classe de CE2-CM1 
ainsi que le nombre de remplaçants successifs depuis fin octobre 2010.
Le mi-temps assuré par Melle DENYS (jeudi et vendredi) est assuré sans discontinuité depuis le début de 
l'année.
Les mathématiques sont assurées en CE2 par Mme FORTIN les mardi, jeudi et vendredi et par Melle DENYS 
les lundis.
L'enseignement des mathématiques en CM1 est également assuré, Melle DENYS veillant à la continuité des 
séances.
Concernant les absences de Mme AVIGNON-ROGER, nous comprenons les inquiétudes des parents. 
L'inspection a nommé Morgan MARREC jusqu'au retour de Mme AVIGNON-ROGER.

        Les secrétaires           La directrice
 
          Mmes JUBIN Nadège et FORTIN Sophie                      Mme CHEVALLIER Armelle


